
 
Affilié à Société Centrale Canine Rhône Alpes - HA1915 

 

St Martin Bellevue, le 15 juin 2013 
 

Madame La Présidente, Monsieur Le Président, 
 

Nous avons le plaisir de vous informer que nous organisons sous l'égide de la Société Canine Rhône-Alpes le : 
 

 

Concours d'Agility du CECRA (74) le 

SAMEDI 14 SEPTEMBRE 2013 
jugé par Mme Michèle GARCIA 

(Languedoc Roussillon) 
 

 

1/ ACCUEIL 
L'accueil des concurrents se fera à partir de 07h30, les épreuves débuteront à 08h00. La licence obligatoire sera 
demandée à la remise des dossards 
 

2/ INSCRIPTIONS 
Nous vous demandons de bien vouloir nous retourner vos demandes d'engagement accompagnées de : 
 

- la photocopie des licences 2013 
- l'autorisation parentale pour les mineurs 
- un chèque de 12 euros par engagement à l'ordre du CECRA (gratuit pour les espoirs) 
- adresse e-mail et numéro de téléphone du responsable Agility  pour la confirmation des engagements 

 

Merci d'inscrire vos chiens dans l'ordre où vous voulez les voir participer sans tenir compte de la catégorie. Nous 
procéderons à la répartition proportionnelle des chiens inscrits/places disponibles à la date de clôture, soit le 1er 
septembre 2013. 
 

Les engagements sont à envoyer avant le 1er septembre 2013 à 
 

Mlle MARGOT Laurane 
35 rue du Lachat 

74940 ANNECY LE VIEUX. 
 

3/ RESTAURATION RAPIDE - BUVETTE 
Le CECRA vous proposera pour midi des sandwiches préparés à base de produits régionaux. Il sera également 
possible de manger des pizzas bien chaudes (présence d'un camion à pizza). 
 

Si vous avez besoin d’informations, vous pouvez contacter Grégory BORRAS, notre Responsable Agility,  
au 06 41 70 24 04 ou par email : gregory39200@hotmail.com 
 

Dans l'espoir de vous accueillir nombreux, nous vous adressons, Madame La Présidente, Monsieur Le Président, nos 
sincères salutations cynophiles. 
 

 
Le Président du Club d'Education Canine de la Région Annécienne 

André Garnier 
 


